
Zeitschrift: Das Werk : Architektur und Kunst = L'oeuvre : architecture et art

Band: 48 (1961)

Heft: 2: Neue Formen des Wohnens

Rubrik: Stadtchronik

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 14.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


28 * WERK-Chronik Nr. 2 1961

Stadtchronik

Chronique genevoise

Les nouveaux centres residentiels
ä Geneve
(Suite)

Commune de Vernier
Comme il a ete dit precedemment, cette
commune souffred'un etatdedispersion
chronique. Son territoire est dejä en lui-
meme coupe topographiquement par un
meandre du Rhöne, prolonge au nord

par le ravin boise creuse par le Nant de

l'Avanchet. Cette coupure determine
deux plateaux s'elevant jusqu'ä environ
60 m au-dessus du plan d'eau. L'un, ä

l'ouest, comporte le centre communal
proprement dit (1) et se rattache ä la

region encore agricole de Satigny.
L'autre, ä Test, se rattache ä la banlieue
de l'agglomeration urbaine de la Ville de
Geneve. Son centre, Chätelaine (2), n'a
jamais ete en realite qu'un faubourg,
developpe le long de la route du Mande-

ment, seul Men entre les deux parties. La

presence de cette route, au nord, en
doublure de la ligne de chemin de fer,
determine une zone industrielle lineaire
(I), soulignee par l'existence de l'Usine
ä gaz (G) des Services industriels de la

Ville de Geneve.
A part une importante industrie de
produits chimiques (H) installee dans la

partie ouest en contre-bas du village de

Vernier, au bord du Rhöne, la commune
n'a connu de developpement que dans
sa partie est, c'est-ä-dire entierement
dans la dependance du pole d'attraction
constitue par la Ville de Geneve et en

prenant un caractere de faubourg
disperse bien marque. Jusqu'ä une periode
encore toute recente, ce developpement
s'est surtout traduit par la multiplication
des morcellements pour villas, entrai-
nant la mobilisation d'enormes surfaces
de terrains. II n'y a pas si longtemps
encore, on considerait la «Cite Vieus-
seux» (V), avec ses bätiments de trois
etages sur rez-de-chaussee, comme la

limite extreme de l'extension de caractere

urbain!
Or, de 1950 ä 1960, la population de la

seule commune de Vernier a brusque-
ment passe de 4000 habitants ä 8000, et
l'on escompte qu'elle atteindra de 13 000

ä 15 000en 1965.*

Face ä cette enorme expansion, qui n'est

que le prolongement de celle que con-
nait l'agglomeration de la Ville de

Geneve, aucune mesure n'a ete prise pour

* Chiffres fournis par le secretariat de la
Commune.
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Plan de Vernier 1 : 25000

assurer un regroupement autour de l'un
des noyaux proprement communaux.
Pourtant, economiquement, l'expansion
peut se justifier, puisque le developpement

de la zone industrielle permet d'es-
compter une extension du nombre d'em-
plois de 2000 ä 5000, en tenant compte
encore de l'influence de la proximite de

l'aeroport (A), voire du CERN ou des

etablissements industriels de la region
des Charmilles. Cependant, les cinq
zones (1, 2, 3, 4, 5) de concentration resi-
dentielle ne sont qu'improvisees en fonction

des possibilites foncieres, accen-
tuant encore la dispersion et la dependance

communales. Ce phenomene se
traduit par de lourdes charges sur le plan
de l'equipement collectif. En plus des 23

classes d'ecole dont 19 occupees en

1950, il faut en creer de nouvelles un peu
partout pour atteindre le nombre requis
de 60. Pour tenter de repondre aux
besoins des nouvelles populations, deux
nouvelles bibliotheques municipalesdoi-
vent etre construites au detriment du

developpement de Celles qui existent
actuellement, dejä au nombre de deux.

Egalement, deux stations d'epuration
d'eaux usees doivent etre realisees. Les

edifices religieux devront passer du
nombre de trois ä celui de huit. On pourrait

encore citer d'autres exemples.
Ainsi, faute d'avoir pu condenser la

manifestation et la satisfaction des
besoins de toute concentration urbaine,

aucune des cinq zones residentielles
en developpement ne pourra acquerir
un caractere reel d'unite.

Groupe residentiel de Balexert. Honegger
freres, architectes et ingenieurs
Ce groupe est situe ä la limite nord-est
de la Commune de Vernier, en bordure
de la route de Meyrin (3). II se trouve ä

mi-chemin de la Ville ä l'aeroport (A) et
ä proximite de la zone industrielle de
Chätelaine-Vernier en developpement le

long de la voie du chemin de fer en
direction de La Plaine.
Le terrain mis ä disposition est de 6,5 ha

et est soumis aux conditions de la Loi

sur l'expansion de 1957. L'implantation
generale des bätiments a ete dessinee

par le Service d'urbanisme du Departement

des travaux publics, sous la forme
d'un plan d'amenagement que les
architectes n'ont eu qu'ä developper.
L'ensemble comporte 730 appartements
et abrite environ 2200 personnes, soit
337 habitants/ha. La surface moyenne
brüte par piece est de 23 m2 (y compris
la cuisine), et la densite est de 1,06 m2 de

plancher brut construit par m2de terrain.
Le rapport entre la hauteur des bätiments
etla distance entre bätiments est de 1 ä2.
II a permis de realiser huit etages sur
rez-de-chaussee, ce que les architectes
considerent comme une «cote
economique» de hauteur de bätiment. Elle

permet de se contenter d'un seul as-
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censeur par cage d'escalier, ne necessite

aucune Installation speciale de

pompage pour la distribution d'eau et
echappe ä la reglementation speciale de

securite contre l'incendie pour les im-
meubles-tour. En cours d'execution, eile
n'entraine aucune installation particuliere

de chantier et ne depasse pas la

hauteur de service ordinaire des engins
de levage.
La circulation d'acces evite tout contact
direct avec la route de Meyrin - voie ä

grand trafic - et distribue les bätiments

par un Systeme en peigne.
Entre chacun des elements se trouve
une zone de verdure et de jeux dont trois
sont amenagees sur les terrasses recou-
vrant des parkings Souterrains abritant
une voiture pour deux appartements.
A chaque extremite du terrain une par-
celle a ete detachee, l'une du cöte des

Wohnbebauung Balexert in Vernier

1

Situationsplan

Fassadenschnitt mit vorfabrizierten Elementen
1 :50

Beispiel eines Bestellformulars für vorfabrizierte

Betonelemente

Deckenkonstruktion mitvorfabriziertem
Betonhourdis

Außenwand montage mit vorfabrizierten
Betonelementen

Wohnungsgrundriß 1 : 400
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acces pour la creation d'un centre
commercial, l'autre, primitivement reservee
a la construction d'un groupe scolaire,
a ete recemment redestinee par les

pouvoirs publics ä l'erection d'un edifice
religieux.
Le prix de la construction est de fr. 100.—/
m3 SIA, et les loyers sont en moyenne de

fr. 450.— par piece (la cuisine etant
comptee comme piece), gräce ä la ga-
rantie hypothecaire fournie par les
pouvoirs publics.
Ce groupe est l'une des nombreuses
realisations similaires des freres Honegger.

II est le resultat d'une experience
patiemment accumulee depuis 1930,

dans le domaine de l'habitation collective,

non seulement en Suisse, mais en
France et au Maroc. En constant
developpement, cet effort tend ä creer les
conditions d'une production industrielle
de logements, dans le cadre des possibilites

de realisation d'un bureau
d'etudes d'importance moyenne.
Ce bureau travaille sur la base d'une
Organisation multilaterale dans laquelle
les principales specialisations du
bätiment sont representees et operent «en
parallele». Architectes, ingenieurs, ad-

ministrateurs, normalisateurs y sont en

contact permanent et forment une
equipe homogene. II en resulte donc un

«Systeme», mais un Systeme interne,
etabli au Stade de la conception et qui
se concretise dans l'execution dans la

mesure oü il se trouve des entreprises
capables de s'y conformer. Ce Systeme
se refere aux principes suivantes:
1° L'adoption d'un module (60 cm) et

l'application de la grille modulaire tridi-
mensionnelle qui en decoule ä tous les

projets.
2° La collaboration des specialistes
groupes en «team» homogene.
3° Le developpement de dessins Standard

et une normalisation des elements.
4° L'application du groupage de marches

pour la production industrielle des
elements normalises dans la mesure oü
les perspectives d'utilisation d'une part
et la capacite de production d'autre part,
en offrent la possibilite.
5° Ce Systeme reste «ouvert» puisqu'il
resulte d'une conception d'architectes
et qu'il est applique avec des entreprises
qui travaillent sur un plan qui reste con-
currenciel.
Cependant, ce Systeme connait
certaines limites qui sont inhärentes aux
conditions dans lesquelles il cherche ä

s'affirmer - c'est-ä-dire dans l'isole-
ment.
Au Stade de la conception il ne peut
s'epanouirautrement que dans les conditions

generales dans lesquelles se de-

veloppe toute action creatrice en Suisse
actuellement: Celles d'une creation
individuelle et isolee. Un cadre economique
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trop etroit et maintenu dans cette etroi-
tesse pourdesacro-saintes raisons, dont
chacun pourra apprecier ä sa juste
valeur le bien-fonde. Ces conditions n'a-
boutissent generalement qu'ä des proto-
types sans suite. Comme dans ce cas,
l'ambition des promoteurs du Systeme
a justement ete de depasser le Stade du

prototype, leur realismeleura commande
de s'en tenir ä une ligne extremement
delimitee. Ce qui est conforme au principe

d'une normalisation generale Test
ä plus forte raison dans le cas d'une
normalisation interne.
Sur le plan de l'execution, on retrouve
les memes conditions d'isolement. A
part quelques rares entreprises speciali-
sees, aucun entrepreneur ne temoigne
d'un interet quelconque pour ce genre
de recherche. Uniquement soucieuses
de preoccupations administratives et
commerciaies immediates, les
entreprises ont perdu de vue tout souci des

responsabilites techniques et tout sens
de la recherche, ne serait-ce que sous
la forme d'une participation ä une action
menee ä une echelle qui depasse leur
interet personnel immediat.
Pourtant, le Systeme a produit des effets
positifs, et d'abord une rationalisation
du travail au niveau du bureau d'etudes.
A condition d'avoir la securite du man-
dat, ce bureau est ä meme d'assurer une
avance de deux ans dans la production
des dessins et des specifications, par
rapport aux possibilites d'execution.
Ses plans repondent dejä aux conditions
d'une prefabrication d'elements de
Separation interieurs, qu'on ne trouve pas
encore sur le marche ä des conditions
acceptables.
II lui est possible de conclure des mar-
ches de fourniture d'elements normali-
ses, une annee ä l'avance, comme par
exemple un contrat de trente ascenseurs,
extensible ä cinquante, des elements
moules en beton, des elements de menui-
serie et d'equipement de cuisine. Les

avantages economiques de cette
methode sont evidents. Mais comme dans

l'etat actuel des choses ils n'affectent
que le 50% environ de l'ensemble de la

construction, force est de realiser le reste
avec des moyens et ä des prix «tradi-
tionnels». Pour cette derniere part, la

normalisation ne profite qu'au seul
bureau d'etudes, mais eile ne peut se
traduire par un avantage economique
dans la construction. Parmi les metiers
qui ralentissent l'evolution, les plus
difficiles sont ceux qui emploient une
main-d'oeuvre travaillant ä la täche, teile

que plätriers, parquetteurs, poseurs de

papiers peints; de surcroit, ce sont ceux
dont le travail impressionne le plus les

«experts» qui conseillent les etablissements

de credit et les acheteurs... Autre
realite ä laquelle toutes les tentatives
du genre de celle que nous avons decrite,
si tenaces soient-elles, se heurtent et se
heurteront tant que durera leur isolement.

Pierre Bussat

Bauchronik

Projekt für Wohnbauten
in Lutry bei Lausanne
Quartierplan ung:
Atelier Eugene Mamin, Architekt;
Mitarbeiter: Hubert Vuilleumier, Lausanne

Projekt:
Architektengemeinschaft Atelier 5, Bern;
Schaffner und Schlup, Architekten SIA,
Lausanne

Das für eine Überbauung vorgesehene
Gebiet liegt etwa 4 km östlich von
Lausanne, zwischen der SBB-Linie Lau-

sanne-Simplon und der Kantonsstraße.
Es bildet mit seiner Lage zum See die
Lausanne am nächsten liegende größere
ungestörte Landreserve in bester Wohnlage.

Die vom bestehenden Baureglement

vorgeschriebenen Geschoßzahlen
und Gebäudeabstände erlauben eine

Ausnützung von fast 1,2 (Wohnfläche/
Terrainfläche). Mit dem vorliegenden
Projekt wird sie auf 1,0 herabgesetzt.
Eine gewisse Bauhöhe kann nicht
überschritten werden, ohne den Bewohnern
der oberhalb der Bahnlinie liegenden Villen

die Sicht auf den See zu nehmen. Die

Lage am Hang, die Sicht auf den See

und die damit verbundene Orientierung
nach Süden bis Südwesten bestimmten
die Ausrichtung der Bauten und ließen

es als notwendig erscheinen, von jeder
Wohnung aus den Blick auf den See

frei zu halten.
Aus diesen Voraussetzungen ergab sich
eine möglichst große Konzentrierung
der Wohnungen auf dem obern Teil des

Grundstückes, um die unten liegenden
Bauten so flach halten zu können, daß

sie die Sicht auf den See nicht
beeinträchtigen. Dies wurde erreicht durch
terrassenförmige Bauten, in deren unterem

Teil sich Autoeinstellhallen befinden,

darüber, zurückgesetzt, zwei
Geschosse mit ausschließlich nach Süden
orientierten Wohnungen und nochmals
darüber, wieder zurückgesetzt, vier
Geschosse mit beidseitig orientierten
Wohnungen.

Die selben Überlegungen, die zu der
Konzentrierung im obern Teil führten,
ließen auch lange Baukörper als richtig
erscheinen. Die im ganzen Gebiet
zwischen Lutry und Lausanne übliche
Aufteilung in etwa 20 bis 30 m lange einzeln
stehende Blöcke hätte bei gleicher
Ausnützung, statt maximal drei, bis zu fünf
einander die Aussicht versperrende
Häuserreihen erfordert.
Die im untern Teil des Terrains gelegenen

Blöcke reichen mit ihren 2X bis 3]/2

Geschossen nie über das Niveau des
jeweils dahinter liegenden Erdgeschosses
hinaus.(Mit >2 werdendieim Erdgeschoß
liegenden und nur nach Süden orientierten

Wohnungen bezeichnet.) Die Rich-

Modellansicht des Wohnbauprojektes in Lutry
von Süden
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